
SAVOIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°73-2022-355

PUBLIÉ LE 20 DÉCEMBRE 2022



Sommaire

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie /

DDFIP - Stratégie - Contrôle de gestion

73-2022-12-12-00034 - Procuration sous-seing privé donnée par le

comptable du service de gestion comptable de Chambéry à Mélanie

FONTAINE, mandataire spécial (1 page) Page 3

73-2022-12-12-00035 - Procuration sous-seing privé donnée par le

comptable du service de gestion comptable de Chambéry à Ratosérine

FOURNIER, mandataire spécial (1 page) Page 5

73_DGDDI_direction générale des douanes et droits indirects de Savoie /

DGDDI - SERVICE REGIONAL DES TABACS

73-2022-12-06-00001 - SKM_287_DR_22121911240 (64 pages) Page 7

73_PREF_Préfecture de la Savoie / DCL Direction de la citoyenneté et de la

légalité - Bureau de la réglementation générale et des titres

73-2022-12-19-00002 - Arrêté portant modification de l'arrêté du 31 janvier

2018 modifié autorisant l'exploitation d'un établissement chargé d'animer

les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé ACTI-ROUTE


(2 pages) Page 72

73-2022-12-19-00005 - Arrêté préfectoral portant agrément de M. Fabrice

LAUROT � Auto-Ecole Les Charmettes à La Chambre
 (2 pages) Page 75

73-2022-12-19-00003 - Arrêté préfectoral portant agrément de M. Xavier

MOUGIN � Auto Ecole C PERMIS à Chambéry
 (2 pages) Page 78

73-2022-12-19-00004 - Arrêté préfectoral portant agrément de Mme Valérie

LAUROT � Auto-Ecole LAUROT à St Jean de Maurienne
 (2 pages) Page 81

73_PREF_Préfecture de la Savoie / DCL Direction de la Citoyenneté et de la

Légalité - Bureau du contrôle de légalité

73-2022-12-19-00001 - Arrêté de nomination du régisseur de recettes de la

Fédération des Chasseurs de Savoie (1 page) Page 84

73_PREF_Préfecture de la Savoie / SCPP Service de Coordination des

Politiques Publiques

73-2022-12-14-00002 - Arrêté portant modification de la composition de la

Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites

(CDNPS) (11 pages) Page 86

73_PREF_Préfecture de la Savoie / Sous-Préfecture d'Albertville

73-2022-12-14-00003 - Arrêté préfectoral n°2022/303/SPA portant

modification des statuts de la communauté de communes C�ur de

Tarentaise (6 pages) Page 98

2



73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2022-12-12-00034

Procuration sous-seing privé donnée par le

comptable du service de gestion comptable de

Chambéry à Mélanie FONTAINE, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2022-12-12-00034 - Procuration sous-seing privé donnée

par le comptable du service de gestion comptable de Chambéry à Mélanie FONTAINE, mandataire spécial 3



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 12/12/2022.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le décret  n°  2008-309,  portant  dispositions transitoires  relatives à  la  Direction Générale des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du  16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Patrice BERTHON, comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Madame Mélanie FONTAINE, agent administratif des Finances
Publiques, à l’effet :

 de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,●
 de signer tous actes de poursuites et relances diverses,●
 d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,●
 de produire et attester les situations de compte des redevables.●

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le douze décembre deux mille vingt deux.

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                         « Bon pour pouvoir »
signé : Mélanie FONTAINE signé : Patrice BERTHON

Visé le douze décembre deux mille vingt deux.

Pour la directrice départementale des Finances publiques
par intérim,

et par délégation

signé : Philippe CARRON 

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 12/12/2022.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le décret  n°  2008-309,  portant  dispositions transitoires  relatives à  la  Direction Générale des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du  16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Patrice BERTHON, comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Madame  Ratosérine  FOURNIER,  contrôleur  des  Finances
Publiques, à l’effet :

 de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,●
 de signer tous actes de poursuites et relances diverses,●
 d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,●
 de produire et attester les situations de compte des redevables.●

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le douze décembre deux mille vingt deux.

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        « Bon pour pouvoir »
signé : Ratosérine FOURNIER signé : Patrice BERTHON

Visé le douze décembre deux mille vingt deux.

Pour la directrice départementale des Finances publiques
par intérim,

et par délégation

signé : Philippe CARRON

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

ARRETE N° DCL/BRGT/A2022/ 408   portant modification de l'arrêté du 31 janvier 2018 modifié
autorisant l’exploitation d’un établissement chargé d'animer les stages de sensibilisation à la

sécurité routière dénommé ACTI-ROUTE

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5   , L. 213-l à L. 213-7, L. 223-6, R.
212-1 à R. 213-6 , R. 223-5 à R. 223-9 ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 31 janvier  2018 modifié  autorisant  la société POL’EXPANSION
gérée  par  M.  Joël  POLTEAU à  exploiter  un  établissement  chargé  d'animer  les  stages  de
sensibilisation à la sécurité routière dénommé ACTI-ROUTE, sous le numéro R 13 073 0008 0 ;

Vu le courriel et le dossier joint, reçus le 15 décembre 2022, par lequel l’intéressé a désigné Monsieur
Nicolas LAMY pour la gestion technique et administrative ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er – L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 31 janvier 2018 modifié précité est modifié ainsi qu'il
suit : 
«… la société POL’EXPANSION gérée par M. Joël POLTEAU, exploitant de l’établissement, désigne
comme  ses  représentants  pour  l’encadrement  technique  et  administratif  des  stages :  Lucette
ALMODOVAR,  Lionel  BARD,  Philippe BODO,  Aude BONFANTI,  Jérôme BOUFFANDEAU,  Dimitri
CARATJAS,  Didier  CARRE,  Nordine  KADRI,  Saliha  KHALIFA,  Olivia  RONDARD,  Aurélie
VUILLERME, Virginie BOURDON, Olivier JULLIEN, Roger MARCHAL, Alexandra POLI,  Anne-Laure
BARUTEAU, Nicolas CONSTANT, Frédéric GASULL, Jean MAJDAJSKI, Pascal NOGUES, Jérémy
PAGEAULT, Lydia PEYRET, Michel VERRIER, Amandine MORAZZONI (nom d’usage OULAOUK),
Gilles PERRET, Patricia BAREY, Paul PEREZ, Christelle LOUIS, Marie-Josée DEBRAY (née YVAN),
Pierre-Alexandre DI LUCIA-JAMINET, Marie Thérèse GUERRE (nom d’usage COURAND), Philippe
TOURNEUX,Fabien BILLET-TROUCHET et Nicolas LAMY ».
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Le reste de l'arrêté est sans changement.

Article 2 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) ou par voie dématérialisée,
par l’application « Telerecours  citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Article 3 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Chambéry, le 19 décembre 2022

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté Préfectoral n° DCL / BRGT / A2022 / 403     portant agrément 
de Monsieur Fabrice LAUROT – AUTO ECOLE LES CHARMETTES à LA CHAMBRE

  (n° SIRET  498 328 442 00013)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu la  demande  et  son  dossier  annexé  présentés  par  Monsieur  Fabrice  LAUROT  en  vue  d’être
autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière pour les catégories A/A2/A1/AM Cyclo, B/B1/AM QUADRI, BE/B96 ;

Considérant que la demande portant sur l’autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, répond aux dispositions
réglementaires  pour  l’obtention  d’un  agrément  pour  les  catégories  A/A2/A1/AM  Cyclo-B/B1/AM
Quadri-BE-B96 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E

Article 1er –   Monsieur Fabrice LAUROT est autorisé à exploiter, sous le n° E 07 073 0454 0 un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé « AUTO-ECOLE LES CHARMETTES» et situé 28 place de la Liberté à 73130 LA
CHAMBRE, pour les catégories suivantes :

A/A1/A2/AM Cyclo-B/B1/AM Quadri-BE-B96

Article 2 – Cet agrément portant sur les catégories A/A2/A1/AM Cyclo-B/B1/AM Quadri-BE-B96 est
délivré pour une durée de cinq ans à compter de sa notification.
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Sur demande de l’exploitant  présentée deux mois avant  la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 3 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,  une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article 4 –   Pour toute transformation du local  d’activité,  tout  abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 5 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 6 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 7 –  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article 8 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai de deux mois
à compter de sa notification à Monsieur Fabrice LAUROT et de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 10 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Fabrice LAUROT.

Chambéry, le 19 décembre 2022

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté Préfectoral n° DCL / BRGT / A2022 /401  portant agrément 
de Monsieur Xavier MOUGIN – AUTO C PERMIS à Chambéry

  (n° SIRET  499 699 346 00015)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu la demande et son dossier annexé présentés par Monsieur Xavier MOUGIN en vue d’être autorisé
à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière pour les catégories B/B1/AM QUADRI ;

Considérant que la demande portant sur l’autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, répond aux dispositions
réglementaires pour l’obtention d’un agrément pour les catégories B/B1/AM Quadri,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E

Article 1er –   Monsieur Xavier MOUGIN est autorisé à exploiter, sous le n° E 07 073 0457 0   un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé « C PERMIS» et situé 7 rue Denfert-Rochereau à 73000 CHAMBERY, pour les
catégories suivantes :

B/B1/AM Quadri

Article 2 – Cet agrément portant sur les catégories B/B1/AM Quadri est délivré pour une durée de
cinq ans à compter de sa notification.
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Sur demande de l’exploitant  présentée deux mois avant  la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 3 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,  une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article 4 –   Pour toute transformation du local  d’activité,  tout  abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 5 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 6 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 7 –  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article 8 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai de deux mois
à compter de sa notification à Monsieur Xavier MOUGIN et de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 10 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Xavier MOUGIN.

Chambéry, le 19 décembre 2022

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté Préfectoral n° DCL / BRGT / A2022 / 402  portant agrément 
de Madame Valérie LAUROT – AUTO ECOLE LAUROT à Saint Jean de Maurienne

  (n° SIRET  501 536 973 00016)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu la  demande  et  son  dossier  annexé  présentés  par  Madame  Valérie  LAUROT  en  vue  d’être
autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière pour les catégories B/B1/AM QUADRI ;

Considérant que la demande portant sur l’autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, répond aux dispositions
réglementaires pour l’obtention d’un agrément pour les catégories B/B1/AM Quadri

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E

Article 1er –   Madame Valérie LAUROT est autorisée à exploiter, sous le n° E 07 073 0458 0  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé « AUTO-ECOLE LAUROT» et situé 178 avenue du Mont Cenis à 73300 SAINT
JEAN DE MAURIENNE, pour les catégories suivantes :

B/B1/AM Quadri

Article 2 – Cet agrément portant sur les catégories B/B1/AM Quadri est délivré pour une durée de
cinq ans à compter de sa notification.
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Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 3 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,  une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article 4 –   Pour toute transformation du local  d’activité,  tout  abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 5 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 6 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 7 –  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article 8 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai de deux mois
à compter de sa notification à Madame Valérie LAUROT et de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 10 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame Valérie LAUROT.

Chambéry, le 19 décembre 2022

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant nomination du régisseur de recettes et de suppléants 
auprès de la Fédération des Chasseurs de Savoie

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté préfectoral portant institution d’une régie de recettes auprès de la Fédération Départementale
des Chasseurs de Savoie pour la régie « Fédération Chasse 73 » en date du 27 mai 2004 modifié ;

Vu l’arrêté préfectoral portant nomination d’un régisseur de recettes et de son suppléant auprès de la
Fédération Départementale des Chasseurs de Savoie pour la régie « Fédération Chasse 73 » en date du
14 mars 2017 ;

Vu l'avis favorable du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du 12 décembre 2022 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral du 14 mars 2017 portant nomination d’un régisseur de recettes et de son
suppléant auprès de la Fédération des Chasseurs de Savoie pour la régie « Fédération Chasse 73 » est
abrogé.

Article 2 : Madame Leslie SAMBUC, née le 5 août 2001 à Chaumont (52), est nommée régisseur de
recettes de la régie « Fédération Chasse 73 » pour l’encaissement des droits et redevances prévus par les
articles L.423-14 et L,423-21-1 du Code de l’Environnement.

Article 3 : Monsieur Pierre SICARD, Directeur de la Fédération des Chasseurs de Savoie, et Madame
Corinne VIARD, Secrétaire, sont désignés suppléants.

Article 4 : Le montant du cautionnement imposé au régisseur est fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié par
l’arrêté du 3 septembre 2001, en fonction du montant moyen des recettes encaissées mensuellement.

En application de l’article 4 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019, le régisseur est dispensé de constituer
un cautionnement lorsque le montant moyen des recettes encaissées mensuellement n’excède pas
1 220 €. Au-delà de 1 220 € le régisseur constitue un cautionnement du montant fixé par l’arrêté du 3
septembre 2001 sus-rappelé.

Article 5 : La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie et le Directeur Départemental des Finances
Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Article 6 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble,
éventuellement via l'application "TELERECOURS citoyens" (www.telerecours.fr), dans le délai de deux
mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 19 décembre 2022

LE PREFET
Pour le Préfet, par délégation,
La Secrétaire Générale,
signé : Juliette PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-12-19-00001 - Arrêté de nomination du régisseur de recettes de la Fédération des Chasseurs

de Savoie 85



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2022-12-14-00002

Arrêté portant modification de la composition

de la Commission Départementale de la Nature,

des Paysages et des Sites (CDNPS)

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-12-14-00002 - Arrêté portant modification de la composition de la Commission

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) 86



Service de la coordination 
des politiques publiques

                 Chambéry, le 14 décembre 2022

Arrêté préfectoral
portant modification de la composition de la commission départementale de la nature, des

paysages et des sites

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles R. 341-16 et suivants ;

VU  l'arrêté  préfectoral  du  19  janvier  2022 portant  composition  de  la  Commission
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) ;  

Vu le courrier du 6 octobre 2022 de France nature Environnement relatif au changement de
ses représentants ; 

Vu  l’accord  du  28  février  2022  de  monsieur  Pascal  STEPHANO,  responsable  d’un
établissement  de  vente  de  matériel  et  d’animaux  aquatiques,  de  figurer  en  qualité  de
suppléant de monsieur Yves CORNILLON en formation spécialisée dite «  de la faune sauvage
captive » ;

Vu  l’accord  du  18  février  2022  de  monsieur  Patrick  MOUCHETAN,  responsable  d’un
établissement d’élevage, de figurer en qualité de suppléant de monsieur Flavien GUERREE en
formation spécialisée dite «  de la faune sauvage captive » ;

Vu l’accord du 7 février 2022 de madame Florence GEDOUX, vétérinaire, de figurer en qualité
de suppléante de madame Cécile CHARRIERE en formation spécialisée dite «  de la faune
sauvage captive » ;

Vu le courriel de la fédération du BTP du 20 janvier 2022 relatif à la suppléance de monsieur
Pierre BASSO en formation spécialisée dite « des carrières » ;

VU la demande de l’UDAP du 20 janvier 2022 de ne plus siéger en formation spécialisée dite
« de la nature » et demandant la correction de sa dénomination ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie.
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ARR  Ê  TE  

ARTICLE 1  er   :  L'article 1 de l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2022, portant composition de la
Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites est modifié comme suit :

En 1  er   alinéa, il est ajouté le paragraphe suivant     :  

« La Commission Départementale de la  Nature des Paysages et des Sites  se réunit  en six
formations spécialisées, présidées par le Préfet ou son représentant. Sont désignés comme
membres de la commission au titre des différentes formations spécialisées »

I-Formation spécialisée dite «     de la nature     »  

1  er   collège   : représentants des services de l’État : 

A la place des mots :
« -Union départementale de l’architecture et du patrimoine : un représentant » ; 
« -Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations :
un représentant» 

Lire : 
« - Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations :
deux représentants »

II-Formation spécialisée dite «     sites et paysages     »  

1  er   collège   : représentants des services de l’État :

A la place des mots :
« -Union départementale de l’architecture et du patrimoine : deux représentants »

Lire :
« - Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine : deux représentants » 

III-Formation spécialisée dite «     de la publicité     »  

3ème collège : personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou
du cadre de vie, représentants d’associations agréées de protection de l’environnement, représentants
d’organisations agricoles ou sylvicoles

A la place des mots :
« -M. André COLLAS, représentant de France Nature Environnement (suppléant : M. Jean BUSSON) »

Lire :
« -M. Michel LEVY, représentant de France Nature Environnement (suppléant : M. Jean BUSSON) »

IV-Formation spécialisée dite «     des unités touristiques nouvelles     »  
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1  er   collège     : représentants des services de l’État :

A la place des mots :
« -Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations :
un représentant » ;
« -Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités : un représentant »  

Lire :
« -Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations :
deux représentants »  

3ème collège : personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou
du cadre de vie, représentants d’associations agréés de protection de l’environnement, représentants
d’organisations agricoles ou sylvicoles

A la place des mots :
« -M.  André  COLLAS,  représentant  de  France  Nature  Environnement  (suppléant :  Mme  Martine
SCHWARTZ) »

Lire :
« -M.  André  COLLAS,  représentant  de  France  Nature  Environnement  (suppléant :  Mme  Patricia
CARNEVALE) »

 V-Formation spécialisée dite «     des carrières     »  

1  er   collège   : représentants des services de l’État :

A la place des mots :
« -Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement : deux représentants
-Direction départementale des territoires : un représentant
-Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations :
un représentant »

Lire
« -Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement : deux représentants
-Direction départementale des territoires : un représentant
- Service de la coordination des politiques publiques : un représentant »

3ème collège : personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, représentants d’associations
agréés de protection de l’environnement, représentants d’organisations agricoles ou sylvicoles

A la place des mots :
« -Mme  Martine  SCHWARTZ,  représentant  de  France  Nature  Environnement  (suppléant :  M.  Jean-
Claude MADELON) »

Lire :
« -Mme  Martine  SCHWARTZ,  représentant  de  France  Nature  Environnement  (suppléant :  M.  Marc
PEYRONNARD) »

4  e   collège   : représentants des exploitants de carrières et des utilisateurs de matériaux de carrière

A la place des mots :
« - M. Pierre BASSO Entreprise BASSO TP (aucun suppléant) »
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Lire :
« - M. Pierre BASSO, Entreprise BASSO TP (suppléant : M. David GANDAUBERT – entreprise Mauro-SAS) »

 VI-Formation spécialisée dite «     de la faune sauvage captive     »     

1  er   collège     : représentants des services de l’État :

A la place des mots : 
« -Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations  :
deux représentants »

Lire :
« - Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement : un représentant ;
  - Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations  :
un représentant »

3  e   collège   :  représentants  d’associations  agréées dans le domaine de la protection de la  nature et
scientifiques compétents en matière de faune sauvage captive

A la place des mots :
« -M.  Hubert  TOURNIER,  représentant  de  France  Nature  Environnement  (suppléant :  Mme Martine
SCHWARTZ) »

Lire :
« -Mme  Elise  MONSCHEIN,  représentant  de  France  Nature  Environnement  (suppléant :  M.  Gilles
CLOCHER) »

A la place des mots :
«- Mme Cécile CHARRIERE, vétérinaire (aucun suppléant) »

Lire :
« -Mme Cécile CHARRIERE, vétérinaire (suppléante : Mme Florence GEDOUX) » 

4  e   collège     : responsables d’établissements pratiquant l’élevage, la location, la vente ou la présentation
au public d’animaux d’espèces non domestiques
                                       
A la place des mots :
«- M. Flavien GUERREE, responsable d’un établissement d’élevage (aucun suppléant) » ;
« - M. Yves CORNILLON, responsable d’un établissement d’élevage (aucun suppléant) »

Lire :
« -M.  Flavien  GUERREE,  responsable  d’un  établissement  d’élevage  (suppléant :  M.  Patrick
MOUCHETAN) » 
« -M. Yves CORNILLON, responsable d’un établissement d’élevage (suppléant : M. Pascal STEPHANO) »

ARTICLE  2     :  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  19  janvier  2022  restent
inchangées.
 
ARTICLE 3 :  La liste,  mise à jour,  des membres de la commission est  annexée au présent
arrêté.

ARTICLE 4 :  Madame la  Secrétaire générale de la  préfecture de la  Savoie est  chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres de la commission et publié au
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recueil des actes administratifs de la préfecture.

          
Le Préfet
Signé : François RAVIER
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Liste des membres de la CDNPS annexée à l’arrêté modificatif

La Commission Départementale de la Nature des Paysages et  des Sites se réunit  en six formations
spécialisées,  présidées  par  le  Préfet  ou  son  représentant.  Sont  désignés  comme  membres  de  la
commission au titre des différentes formations spécialisées :

I-Formation spécialisée dite «     de la nature     »  

1  er   collège   : représentants des services de l’État : 

-Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement : deux représentants
-Direction départementale des territoires : deux représentants 
-Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations :
deux représentants 

2  e   collège   : représentants élus des collectivités territoriales 

➔ Trois conseillers départementaux   
-Mme Annick CRESSENS, canton d’Ugine
(suppléant : M. Franck LOMBARD, canton d’Ugine)
-M. Auguste PICOLLET, canton de Bourg-Saint-Maurice
(suppléante : Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR, canton de Moûtiers) 
-Mme Marie-Claire BARBIER, canton du Bugey Savoyard
(suppléant : M.Olivier THEVENET, canton de Saint-Pierre-d’Albigny)

➔ Trois représentants des communes   
-M. Jean-Claude CROZE, Maire de Brison-Saint-Innocent 
(suppléante: Mme Erika SANDFORD, adjointe au maire de Modane) 
-M. Christian RAUCAZ, Maire de Verrens-Arvey 
(suppléant : M. Hervé MURAZ-DULAURIER, Maire de Césarches)
-M. Roland DRAVET, Maire de Montagny
(suppléant : M. Jean-Yves MORIN, adjoint Grand Aigueblanche) 

3  e   collège   : personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du
cadre  de  vie,  représentants  d’associations  agrées  de  protection  de  l’environnement,  représentants
d’organisations agricoles ou sylvicoles. 

-M. André COLLAS, représentant de France Nature Environnement (suppléant : M. Jean BUSSON) 
-M. Vincent NEIRINCK, représentant Mountain Wilderness (suppléant : M.Guy SCHUTTER) 
-M. Benoît GRISARD, représentant de la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc (suppléante : Mme
Colette VIOLENT) 
-M. Guy CHARVET représentant de la Fédération départementale des chasseurs de Savoie (suppléant :
M. Gilbert DUMAS) 
-M. Gérard GUILLAUD représentant la fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu
aquatique (suppléant : M. Claude LACOMBE) 
-M. Emmanuel  de GUILLEBON,  représentant  le Conservatoire d’Espaces Naturels  de Savoie-CEN de
Savoie  (suppléant : M. Richard EYNARD-MACHET) 

4  e   collège   : personnes ayant compétence en matière de protection de la flore et de la faune sauvage
ainsi que des milieux naturels

-M. Hubert TOURNIER, universitaire
-M. Thierry DELAHAYE, botaniste
-M. Alain NELVA, hydrobiologiste 
-Mme Pauline DEBAY, chargé de mission flore/habitats
-M. Samuel CADO, directeur adjoint et chef du pôle valorisation communication au Parc national de la
Vanoise
-M. Dominique SECONDI, Ligue de la Protection des Oiseaux Savoie
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II-Formation spécialisée dite «     sites et paysages     »  
                                                                                                                                                                                                                        

1  er   collège   : représentants des services de l’État :
     

-Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement : un représentant
-Direction départementale des territoires : deux représentants 
-Unité départementale de l’architecture et du patrimoine : deux représentants 
-Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations :
un représentant 
        
2  e   collège   : représentants élus des collectivités territoriales et d’établissements publics de coopération
intercommunale  
                        

➔ Deux conseillers départementaux   
-Mme Martine BERTHET, canton d’Albertville 1
(suppléante : Mme Corine WOLFF, canton de Pont-de-Beauvoisin) 
-Mme Marie-Claire BARBIER, canton du Bugey savoyard
(suppléante : Mme Annick CRESSENS, canton d’Ugine) 

➔ Trois représentants des communes   
-M. Jean-Claude CROZE, Maire de Brison-Saint-Innocent 
(suppléante : Mme Erika SANDFORD, adjointe au Maire de Modane) 
-M. Christian FRISON-ROCHE, Maire de Beaufort
(suppléant : M. Xavier DESMARETS, Maire de Hauteluce) 
-M. Alain EMPRIN, Maire de Villaroger
(suppléant : M. Guillaume DESRUES, Maire de Bourg-Saint-Maurice)

➔ Un représentant d’un EPCI   
-Mme Cécile TRAHAND, Maire d’Arith, conseillère communautaire de la communauté d’agglomération
Grand Chambéry (suppléant :  M.  François  DUNAND, Maire délégué de Feissons sur  Isère,  conseiller
communautaire de la communauté de communes des Vallées d’Aigueblanche) 
                          
3  e   collège   : personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du
cadre  de  vie,  représentants  d’associations  agrées  de  protection  de  l’environnement,  représentants
d’organisations agricoles ou sylvicoles

-Mme  Christine  BERNARD, représentant  de  France  Nature  Environnement  (suppléant :  M.  André
COLLAS) 
-M. Vincent NEIRINCK, représentant de Mountain Wilderness (suppléant : M.Guy SCHUTTER)
-M. Guy CHARVET, représentant la Fédération départementale des chasseurs de Savoie (suppléant : M.
Gilbert DUMAS) 
-M. Patrick LETOURNEAU, représentant la Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu
aquatique (suppléant: M. Gérard GUILLAUD) 
-M. Benoît GRISARD, représentant de la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc (suppléante : Mme
Colette VIOLENT) 
-M. Emmanuel de GUILLEBON, représentant le Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie  (suppléant :
M.Richard EYNARD-MACHET) 
     

4  e   collège   : personnes  ayant  compétence  en  matière  d’aménagement  et  d’urbanisme,  de  paysage,
d’architecture et d’environnement 
        

-Mme  Florence  FOMBONNE-ROUVIER,  directrice  du  Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme  et  de
l’Environnement
-M. Hubert TOURNIER, universitaire 
-M. Gérard PALLOIX, architecte 
-M. Olivier PASQUET, géographe
-M. Antoine FRANÇOIS, représentant de la Fédération française du paysage 
-M. Samuel CADO, directeur adjoint et chef du pôle valorisation communication au Parc national de la
Vanoise
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III-Formation spécialisée dite «     de la publicité     »  

1  er   collège   : représentants des services de l’État 

-Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement : un représentant 
-Direction départementale des territoires : deux représentants 
-Unité départementale de l’architecture et du patrimoine : un représentant 

2  e   collège   : représentants élus des collectivités territoriales

➔ Une conseillère départementale     :   

-Mme  Karine  DUBOUCHET-REVOL,  canton  d’Aix-les-Bains  2  (suppléante :Mme  Christelle  FAVETTA-
SIEYES, canton de Chambéry 3) 

➔ Trois représentants des communes     :   

-M. Jean-Claude CROZE, Maire de Brison-Saint-Innocent 
(suppléant: M. Thibaut GUIGUE, adjoint au Maire d’Aix-les-Bains)
-M. Christian RAUCAZ, Maire de Verrens-Arvey
(suppléant : M. François RIEU, Maire de Grignon) 
-M. Jean-Charles MASSIAGO, conseiller délégué auprès du Maire de Moûtiers 
(suppléant : M. François CHEMIN, Maire de Fourneaux) 
 
3  e   collège   :  personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du
cadre  de  vie,  représentants  d’associations  agrées  de  protection  de  l’environnement,  représentants
d’organisations agricoles ou sylvicoles

-M. Michel LEVY, représentant de France Nature Environnement (suppléant : M. Jean BUSSON)
-M. Vincent NEIRINCK, représentant de Mountain Wilderness (suppléant : M. Guy SCHUTTER)
-M. Michel PAYART, représentant de Paysages de France (suppléant : M. Philippe PROUVOST) 
-M. Benoît GRISARD, représentant de la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc (suppléante : Mme
Colette VIOLENT) 

4  e   collège   : professionnels représentant les entreprises de publicité et les fabricants d’enseignes

-M. Stéphane VAUQUELIN,  société Clear Channel France (suppléant : M. Xavier FRANÇOISE, société
Clear Channel France) 
-M. Thierry BERLANDA, société INSERT (suppléant : M. Charles-Henri DOUMERC, Union de la publicité
extérieure) 
-M. Laurent VAUDOYER, société MPE-Avenir (suppléant : M. Philippe LANDRIEU, société MPE-Avenir) 
-Mme Mélissa PERRIN, représentante de E-vision (aucun suppléant)

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-12-14-00002 - Arrêté portant modification de la composition de la Commission

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) 94



IV-Formation spécialisée dite «     des unités touristiques nouvelles     »  

1  er   collège     : représentants des services de l’État

-Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement : un représentant
-Direction départementale des territoires : deux représentants 
-Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations :
deux représentants 
-Direction départementale des finances publiques : un représentant 

2  e   collège   : représentants  élus  des  collectivités  territoriales  et  des  groupements  intercommunaux
appartenant au massif concerné
   

➔ Trois conseillers départementaux  
-M. Christian GRANGE, canton de Modane 
(suppléant:M. Franck LOMBARD, canton d’Ugine) 
-Mme Martine BERTHET, canton d’Albertville 1
(suppléant : M. Alexandre GENNARO, canton de la Ravoire) 
-M. André VAIRETTO, canton d’Albertville 2
(suppléant : M. Albert DARVEY, canton de Saint-Alban-Leysse) 

➔ Deux représentants des communes  
-M. Jean-Claude CROZE, Maire de Brisson-Saint-Innocent 
(suppléant: M. Emmanuel HUGUET, Maire de Villard-sur-Doron)
-M. Guillaume DESRUES, Maire de Bourg-Saint-Maurice
(suppléant : M. Jean-Claude RAFFIN, Maire de Modane) 
 

➔ Un représentant d’un EPCI  
-M.  Yannick  AMET,  Président  de  la  communauté  de  communes  Haute-Tarentaise  (suppléant :  M.
Christian  RAUCAZ,  Maire  de  Verrens-Arvey,  Vice-Président  de  la  communauté  d’agglomération
d’Arlysère) 

3  e   collège   :  personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du
cadre  de  vie,  représentants  d’associations  agrées  de  protection  de  l’environnement,  représentants
d’organisations agricoles ou sylvicoles. 

-M.  André  COLLAS,  représentant  de  France  Nature  Environnement  (suppléant :  Mme  Patricia
CARNEVALE) 
-M. Vincent NEIRINCK, représentant de Mountain Wildernss (suppléant : M. Guy SCHUTTER)
-M. Daniel CARDE, représentant de la Ligue de Protection des Oiseaux (aucun suppléant)
-M. Benoit PLESSIS, représentant le comité de Savoie des clubs alpins et de montagne,  (suppléant : M.
Thomas DULCI)
-M. Bruno CANNELLA, représentant la fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu
aquatique (suppléant : M. Gérard GUILLAUD)
-M. Emmanuel de GUILLEBON, représentant le Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie - CEN de
Savoie  (suppléant : M.Richard EYNARD-MACHET) 

4  e   collège   : représentants des chambres consulaires et d’organisations socioprofessionnelles intéressées
par les unités touristiques nouvelles. 

-M. Amaury de LACOSTE, représentant la Chambre de commerce et d’industrie (suppléant : M. Claude
VARON, membre élu de la CCI Savoie)
-M. Alain ETIEVENT, représentant le Syndicat National des moniteurs de ski français 
-M. Antoine FATIGA,  représentant le Syndicat général  des transports des remontées mécaniques et
services des pistes des Alpes du nord -CGT-
-Mme Emeline SAVIGNY, représentant de la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc
-M. Sébastien HEUDE, représentant de l’Union nationale des Centres sportifs de Plein Air 
-M. Pascal de THIERSANT, représentant des Domaines Skiables de France
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 V-Formation spécialisée dite «     des carrières     »  

1  er   collège   : représentants des services de l’État 

-Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement : deux représentants
-Direction départementale des territoires : un représentant
-Service de la coordination des politiques publiques : un représentant 

2  e   collège     :  représentants  élus  des  collectivités  territoriales  et  d’établissements  de  coopération
intercommunale

➔ le président du Conseil Départemental ou son représentant, membre de droit, 
➔ un conseiller départemental :

-M. Auguste PICOLLET, canton de Bourg-Saint-Maurice (suppléant : M. Gilbert GUIGUE, canton de Pont-
de-Beauvoisin) 

➔ deux représentants des communes

-M. Florian MAITRE, Maire de Grésy-sur-Aix
(suppléant: M. Christian RAUCAZ, Maire de Verrens-Arvey) 
-M. Yves DURBET, Maire de la Tour-en-Maurienne 
(suppléante : Mme Erika SANDFORD, adjointe au Maire de Modane)

3  e   collège   : personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, représentants d’associations
agrées de protection de l’environnement, représentants d’organisations agricoles ou sylvicoles 

-Mme  Martine  SCHWARTZ,  représentant  de  France  Nature  Environnement  (suppléant :  M.  Marc
PEYRONNARD)
-M. Raphaël NANTOIS, représentant de la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc (suppléante : Mme
Emeline SAVIGNY)                                                                                 
-M. Jean-Marc GIRAUD, représentant de la Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu
aquatique (suppléant : M. Gérard GUILLAUD) 
- M. Jacques RICHEL, représentant Paysages de France (aucun suppléant)

4  e   collège   : représentants des exploitants de carrières et des utilisateurs de matériaux de carrière

-M. Thierry MOREL, Eiffage route Centre Est (Suppléant : M Frédéric GRATTESOLLE, Eiffage route centre
est)
-M. Jean-Luc MARTIN,  Granulats VICAT (suppléant : M. Frédéric GAILLARD  - Société SECA/GAILLARD
Père et fils)
-M. Dominique SCHMITT, CMCA/COLAS RA A (suppléant Stéphane BONNAC - CLARAZ-EYNARD)
-M. Pierre BASSO, Entreprise BASSO TP (suppléant : M. David GANDAUBERT – entreprise Mauro-SAS) 
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VI-Formation spécialisée dite «     de la faune sauvage captive     »     

1  er   collège     : représentants des services de l’État 

-Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement un représentant ;
-Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations   :
un représentant

2  e   collège     : représentants élus des collectivités territoriales

➔ un conseiller départemental   

-M. Christian GRANGE, canton de Modane 
(suppléant : M. Albert DARVEY, canton de Saint-Alban-Leysse) 

➔ un représentant des communes  

-M. Jean-Claude CROZE, Maire de Brison-Saint-Innocent 
(suppléant : M. Christian FRISON-ROCHE, Maire de Beaufort) 

3  e   collège   :  représentants  d’associations  agréées dans le domaine de la protection de la  nature et
scientifiques compétents en matière de faune sauvage captive

-Mme  Elise  MONSCHEIN,  représentant  de  France  Nature  Environnement  (suppléant :  M.  Gilles
CLOCHER)
-Mme Cécile CHARRIERE, vétérinaire (suppléante : Mme Florence GEDOUX)

4  e   collège     : responsables d’établissements pratiquant l’élevage, la location, la vente ou la présentation
au public d’animaux d’espèces non domestiques
                                       
-M. Flavien GUERREE, responsable d’un établissement d’élevage (suppléant M. Patrick MOUCHETAN)
-M. Yves CORNILLON, responsable d’un établissement d’élevage (suppléant M. Pascal STEPHANO) 
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